
 

 

 

COMMUNIQUÉ DU 19 MARS 2020 

Pour les médecins et IPS de la région de la Capitale-Nationale 

 

Docteur, Docteure, Monsieur, Madame,  

Nous voulons vous aviser des modifications de la trajectoire de dépistage et d’investigation  du cancer 

du sein dans la région de la Capitale-Nationale en raison de la pandémie COVID-191 et conformément 

aux directives du Ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) et du Programme québécois de 

cancérologie (PQC). 

DÉPISTAGE ET SUIVI 

Tout examen de dépistage de cancer du sein est reporté après le 30 avril 2020.  Ainsi  aucun examen 

de dépistage que ce soit par mammographie, IRM mammaire  ou échographie mammaire ne sera fait 

dans les Centres de dépistage désignés (CDD) privés et publics, ni en CH de  la région jusqu’au 1er mai 

2020.   

Depuis le 17 mars 2020, le Centre de coordination des services régionaux (CCSR) a donc cessé l’envoi 

des lettres d’invitation du Programme québécois de dépistage du cancer du sein (PQDCS) aux femmes 

de 50 à 69 ans.  Seules les lettres de résultat sont encore acheminées aux femmes.            

De la même façon, les examens de suivi 6, 12 ou 24 mois sont suspendus pour la même période. Pour 

l’instant, les CDD peuvent reporter les examens de dépistage ou de suivi après le 30 avril 2020.  

INVESTIGATION 

Les CDD privés (LIM) sont appelés à supporter les hôpitaux publics dans l’investigation des femmes 

dans le contexte de la COVID-19.  Le MSSS encourage  les LIM à effectuer le plus possible les 

mammographies et échographies d’investigation et éviter de référer vers les hôpitaux.   

Dans la région, le Centre de référence pour investigation désigné (CRID), situé à l’Hôpital du Saint-

Sacrement du CHU de Québec-Université Laval suspend la majorité de ses activités radiologiques et 

cliniques.  Conformément aux recommandations du PQC, seules les biopsies pour des lésions BIRADS 

4c et 5 sont maintenues en radiologie au CRID. Actuellement, les biopsies BIRADS 3 / 4 a /4 b peuvent 

être reportées, mais à courte échéance. Pour l’instant, les seules consultations médicales au CRID sont 

pour les cancers confirmés. Ainsi, les rendez-vous déjà prévus au CRID pour d’autres raisons sont 

annulés. Nous vous demandons  d’assurer la prise en charge de vos patientes qui verront leur rendez-

vous annulé. 

 Les CDD ont accepté de faire les examens additionnels demandés après une mammographie de 

dépistage comme les clichés additionnels et les échographies, sans ordonnance médicale. Les CDD 

privés recontacteront les patientes, le cas échéant. Les 3 CDD publics fourniront les rapports 

nécessaires pour la prise de rendez-vous ainsi que les images de la mammographie de dépistage aux 

femmes désirant faire l’investigation dans un CDD privé. 

 

  



 

Nous demandons votre collaboration pour ne plus référer les femmes au CRID pour le dépistage ou 

pour l’investigation pouvant être faite en CDD privé et expliquer la situation aux femmes, le cas 

échéant. 

Les mammographies demandées dans un contexte de diagnostic  et les autres examens diagnostiques 

pour un problème mammaire doivent aussi être faits dans les CDD privés et seront priorisés selon le 

niveau d’urgence et les disponibilités. 

La situation est réévaluée régulièrement et pourrait changer. 

Nous vous remercions à l’avance de votre collaboration qui est très appréciée en cette période 

exceptionnelle. 

 
 
 
 
Jocelyne Chiquette, MD 
Médecin responsable du CCSR de la Capitale-Nationale 
Membre du comité régional PQDCS de la Capitale-Nationale 
Centre de coordination des services régionaux 
1050, chemin Sainte-Foy 
Québec (Québec) G1S 4L8 
Téléphone : 418 682-7596 
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1Les mesures générales en vigueur sont disponibles sur le site du MSSS et doivent être appliquées : 
https://msss.gouv.qc.ca/professionnels/maladies-infectieuses/coronavirus-2019-ncov/  

 

 

 

 


